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Une Lettre de Son Eminence le cardinal Taschereau

Sév. il. D. tiossiLiR, Ptro,
a

Curé du Cap Santé,

Dirociour de la Semaine JReligieuse do Québoc.

Monsieur,
•• • •

J'apprends avec plnisîr qtiQ tons vou" propoflpz do faire uno
édiiioit de propagande du CâUâhisme ùe VEncyclique à Vusage du9

peuple dans la Semaine Beligkus& de Québec.

J'approuve et bénis de topt.TOOn cœur ce projet qui no peut
manquer d'avoir d'excellents" résultats. Tous les jours de nou-
veaux fiiits viennent démonUer.la nécessité de faire connaître à
tout le peuple les principes^ ôdnten us dans l'Enoyolfquo, et qui
seuls peuvent opérer un rapprochoinont parfait entre les différen-

tes classes de la société. , ;

La méthode catéchistique qne vous avrz adoptée, me paraît la

meilleure, car l'expérioi'ce prcwvoque la doctrine la plus abstraite

et la plus difficile à saisir, devioM à la portée de tout'^H les intel-

ligences, si on procède par une série do qucstluns et do réponses
qui s'enchaînent.

J'cppère que ce travail, mis on ..nte à un prix nominal, sera

bien accueilli pir le public et en particulier par mon cJorgé, qui

pe fera sans doute un devoir do le propager, en le mettant dans les

bibliothèques de paroisses et en le donnant comme récompense
dans les écoles, et dans les catéchismes.

Agréez, Monsieur, mes vœux pour le succès de vos travaux ad
majorem yloriam Dei.

E.-A. Câed. TASjoaiHEAU, Arch. d3 Québec.

i

y^ j?î

//¥^s 7



^

DE L'ENCYCLIQUE

A L0SAO1? pu PEUPLE
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L'Encycîiqiio sur la conditipf^'fdes ouvriers a été promulguée dans

tous les diocèses, luo et commostéo dans toutes les églises; les

journaux à grand format l'ont, publiée, en sorte que tout le monde
à peu près en a aujourd'hui une oerLaino connaissance. Mais cotte
connaissance que l'on.enagépàérÂlement, est-elle suffisante? Nous
ne le pensons pas. Sans une analyse détaillée, il est difficile, si-

non impossible, de se rendre compte d'une œuvre aussi savante, et
d'un tissu tellement serré que chaque mot exprime une idée. Or,
comme l'analyse la plus facile à saisir, à notre avis, est celle qui
pj'ocède par une série de questions et de réponses qui s'enchaînent,
nous avons cru rendre service en préparant une espèce de caté-

chisme en un certain nombre do questions, auxquelles il répond
presque toujours par le texte même de l'Encyclique. Tout danger
d'erreur se trouve ainsi écarté. De plus, la méthode catéchistique
a l'inappréciable avantage de mettre n'importe quelle doctrine à
la portée de toutes les intelligences, et de n'exiger pour ainsi dire
aucun travail pour se l'incorporer. Nous attirons donc l'attention
sur ce questionnaire que Ton devrait en quelque sorte apprendre
par cœur. C'est le vrai moyen d'arriver à connaître parfaitement
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eette atimirable Somme des questions sociales, qu^il n'est plu»

permis d'ignorer, qui iDtéreeso lout le monde et dont dépendent
Ift paix et l'uvonir de la société humaine.

ORiamir de la question dite du tbavail

1"* Quelles sont les principales causes du conflit qui s'est élevé

«ntre les patrons et les ouvriers î
*

• »

E. Ces causes, dit rEncjrclique, sonl les progrès de l'industrie,^

les routes nouvelles que les arts 8^^*j|{^t ouvertes, le changement

des rapports entre les ouvriers et' lêel patrons, l'accumulation do

la richesse entre les mains du petijt^aambre à côté de l'indigence

de la multitude, l'opinion plus grancle^ue les ouvriers ont conçue

d'eux-mêmes, leur union plus cdknpaete, et la corruption dos

mœurs. '•'*

2«> Ce conflit préoccupe-t4l beaud^lf^ les esprits, à l'heure qu'il

est?
•'•••

R. On peut dire qu'il prime en ce.jqçment toute autre question :

il préoccupe les savants et les sages, il est le thème à l'étude dans

les réunions populaires, dans les aàièhiJslées législatives et dans

les conseils dos gouvernants.

3'^ La solution do cette question est donc difficile et dange-

reuse jusqu'à un certain point ?

R. Cortainoraemt. Il est difficile, en effet, de préciser avec jus-

tesse les droits et les devoirs mutuels dos patrons et des ouvriers,^

de la classe riche, et de la classe pauvre. Il est dangereux jusqu'à

un certain point do toucher à cette question, parce que trop sou-

vent dos hommes turbulents et astucieux cherchent à l'embrouiller

pour fomenter des troubles.

4» Faut-il, malgré cela, venir en aide aux classes inférieures ?

R Oui, et tout !o monde en convient, parce qu'elles sont géné-

ralement dans une situation imméritée d'infortune et de misère.

I

>'

r"
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50 Pourquoi sont-elles actuellement dans cette triste situation ?

B. Parce que le siècle dernier a détruit, sans rien mettre à la

place, les corporations religieuses, qui étaient pour elles une

protection
;
parce que tout principe et tout sentiment religieux

ont disparu des lois et des institutions ; parce que l'usure et le

monopolo du travail et des effets de commerce rongent la société

comme autant du chancres.

«

•'lE
• !>« * t

r,." .,' o
* OC
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> o f

6^ Quels sont les remèdes préparés par les s<Jtf<'a?<sfes pont* guérir

ce mal ?

E. Pour guérir ce mal, leB.^ccialistes demandent la suppression

de la propriété, que les biens d3 chacun soient communs ù tous ut

administrés ])ar les municipalités ou par l'Etat.
1

7° Que faut-il penser do cette.théorie ?

R. Loin de mettre fin au conâit entre les patrons et les ouvriers,

cette théorie, si elle était mise en pratique, no ferait qu'empirer

la situation de ces derniers, parcequViIo les empêcherait do dis*

poser librement de leur salaire, d'améliorer leur situation et de

jamais rien posséder en propre.

III

DE LA PROPRIÉTÉ DU SOL

8° La théorie des scciullstes est-elle condamnable à d'autres

points do vue ?

R. Cette théorie est de plus souverainement injuste, parce

qu'elle viole les droite légitimes des wopriétaires, dénature les

fonctions de inËtat értenHrTboule^rscr do fond en comble l'édifice

social, comme nous allons lo voir.



9° Comment viole t-ulle Ioh droits légîtiraos des propriétaires ?

H. L'homme étant un fiiro raisonnable, il faut lui reconnaître,

en vorlu de cotte prérogative, non seulement la faculté générnle

d'u.scr des choses extérieures comme les animaux dépourvus de
rnison, mais de plus le droit stable et perpétuel de les posséder.

La propriété privée et personnelle est donc pour l'homme dedroit

naturel. Par coniàéquont, tout pystème qui lui enlôve Tusage de

ce dro t est injuste. Si personne^ ne revendique le même droit

)0(a' les animaux dénués do raij;»n\, c'est justement parce que la

privation do la rai(>on les en rt)tid*rncapables et les empêche de se

gouverner pur cux-mômcs. • •• • •

10'» Comment coito théoritf;à^aturo-t-elle les fonctions de

l'Etat ? • •» •

• • •

R. L'Etat est postérieur à l'hônRi'me, par conséquent l'homme a

reçu de la nature le droit de v,^'cp et de protéger son existence

avant que l'Etat fut formé. ,//;.

Il" N'est-il pas vrai toutefols^que Dieu a donné la terre en

jouissance au genre humain tou't' entier ?

R. Il faut distinguer. Ceci est» yi;ai en ce sens que Dieu n'a assi-

gné de part à personne en particulier, et a laissé la délimitation

des propriétés privées à l'industrie humaipe et aux institutions des

peuples; mais non en ce sens que Dieu a livré la terre aux hom-

mes pour qu'ils la possèdent confusément tous ensemble. Au reste,

la propriété privée n'empêche pas la terre de servir à la commune
utilité de tous.

12'> La propriété privée est donc pleinement conforme à la

nature ?

R. Ce qui vient d'être dit le prouve avec une évidence toile,

qu'il est permis de s'étonner qu'il se rencontre encore do>i hommes
pou* contester le droit de propriété admis do tout temps par

runiversalité du genre humain, sanctionné par la coutume do tous

les siècles, confirmé et protégé par les lois civile.-», pincé entin pous la

sauvegarde des lois divines qui défond, sous une peino très grave,

jusqu'au désir même du bien d'autrui :
" Tu ne convoiteras pas la

V
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fomme de ton prochain, ni sa maison, ni son champ, ni sa servante,

ni son bœuf, ui son âne,, ni vion de ce ^ui esta lui." (De'Jt. V. 21.).

DB LA FAB1ILL1

130 Lorsqu'il s'agit de choisir un genre do vie, chacun est- il

libre de suivre le conseil de Jésus-Cbrisl sur la virginité, ou de

contracter un lien conjugal ?

R. Chacun est libre dans le choix d'un genre do vie, et aucune

loi humaine ne saurait enlever le droit naturel et primordial de

tout homme au mariage, ni circonscrire la fin principale pour

laquelle il a élé établi par Dieu :
^* Croisses et multipliez-

vous."

14° Quelle est la conséquence de ce principe î

K. Lu conséquence est que la famille a nécessairement certains

dioits et certains devoirs absolument indépendants de l'Ktat, puis

qu'elle a existé avant la société civilei

15» Le droit de propriété que chaque homme apporte en venant

au monde, comme nous l'avons vu, continue-tii de lui appartenir

du moment qu'il devient chef do famille ?

R. Non seulement ce droit continue de lui appartenir, mais il

acquiert une nouvelle force
;
parce que la nature impose au père

de famille le devoir sacré de nourrir et d'entretenir ses enfants ; et

lui inspire de se préoccuper de leur avenir et de leur créer un

patrimoine.

16» Est-il possible de créer ce patrimoine, si on refuse au père

do famille le droit d'acquérir et de posséder ?

H. Il est évident que cela est impossible.

LIMITE ENTRE LA SOCIÉTÉ DOMESTIQUE ET LA SOCIÉTÉ CIVILE

17o Les droits de la société domestique sont-ils inégaux à ceux

do la société civile ?

lî. Le moins que l'on puisse dire, c'est quo la société domestique,

dans la sphère que lui détermine sa fin immédiate, jouit de droit»

iiu 7noins égaux à ceux do la société civile, pour tout co qu'exige
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sa conservation et ane juste indépendance ; car elle est antérieure à

la Bociété civile, qui existe pour protéger les individus et non pour
diminuer leurs droits.

18° C'est donc une grave erreur do prétendre que le pouvoir

civil a le droit d'envahir arbitrairement le sanctuaire de la famille î

a. Cette prétention Oitt une grave erreur.

19' MaiA ne se rencontre-t-il pas dos cas où le pouvoir civil peut

niervenir dans le sanctuaire do la famille ?

R. Oui, si une famille est dans une situation désespérée dont il

lui est impossible de sortir seule ; ou bien si elle est le théâtre

de graves violations de droits mutuels. Ce n'est plus alors usur-

per sur les droits des citoyens, mais au contraire c'est protéger

et défendre ces mêmes droits.

20«' A part oos cas exceptionnels, le pouvoir civil a-t-il le droit

d'intervonir ?

E. Jamais. L'autorité paternelle ne saurait être abolie, ni absor-

bée par l'Etat, car elle a sa source là où la vie humaine prend la

sienne. "Les fils sont naturellement quelque chose de leurpère^ par

conséquent, ils doivent rester sous la tutelle des parents, jusqu'à

qu'ils aient acquis l'usage du libre arbitre."

21o Quelles seraient les conséquences de la substitution de la

providence de l'Etat à la providence paternelle ?

E. A part l'injustice, ces conséquences seraient : la perturba-

tion dans les rangs do la société, une insupportable servitude pour

tous les citoyens, la porte ouverte aux jalousies, aux mécontente-

ments et aux discordes, le talent et l'habileté privés de leurs

stimulants, et, pour tout couronner, les richesses taries dans leur

source, et l'égalité dans l'indigence et la misère.

22® Que reste-t-il donc bien établi par ce qui vient d'être dit ?

E. Il reste bien établi que le premier fondement à poser par

tous ceux qui veulent sincèrement le bien du peuple, c'est l'in-

violabilité de la propriété privée.

\

.
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\

1

DE QUXL COTÉ DOIT ÊTRI CHERCHÉ LI REH^DC AUX MAUX DBS

TRAVAILLEURS ?

23" Los efforts des gouvernants, des maîtres, dos riches et dos

ouvriorfi, sont-ils suffisants par eux-mêmus pour remédier aux

maux des travailleurs ?

B. Ce concours pont aider boaucoap, mais il est impossible de

remédiera oes maux sans fuire appela l'Eglise, qui puii<e dans

l^Evangile des doctrines capables soit de mettre fin au conflit, soit

au moins de l'adoucir
;
qui s'efforce do régler en conséquence la vie

et les meurs d'un chacun
;
qui tend à améliorer le sort des classes

pauvres par les institutions do bienfaisance
;
qui désire ardem-

ment quo toutes les classes mettent en commun leurs forcer oar

régler la question ouvrière, et qui estime enfin que les le' i au-

torité publique doivent, avec mesure et sagesse, apporter à ootto

solution leur p&rt de concours.

CONDITIONS DE LA VIE HUMAINE

24^ Quel est le premier principe à mettre en avant rotative

mont aux conditions de la vie humaine ?

R C'est que chacun doit prendre en patience sa condition.

25° Est-il possible que, dans la société civile, tout le mondo

soit élevé au même niveau ?

R Cela est impossible.

26<» D'oîll naît l'inégalité des conditions ?

E. Des différences d'intelligence, de talent, d'habileté, do santé

et do force.

21o Cette inégalité quo la nature a établie parmi les hommos,

n'a-t-cUo pas certains avantages ?

R. Cette inégalité tourna au profit do tous, de îa société commo

des individus, car )a vie sociale requiert dcâ fonctions foi t divorjsos.
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23o Quoi mobile porto les hommes à se partager ces fonctions ?

E. C'est surtout l'ioégalité do leurs conditions respectives.

290 Pourquoi le travail qui, dans Vétat d'innocence, n'eût été
qu'un exercice agréable, a-t-il été imposé à l'homme comme une
expiation ?

R. A cause du péché : « La terre sera maudite à cause de ce que
vous avez f-^t

;
et vous n'en tirerez de quoi vous nourrir pen-

dant votre e qu'avec beaucoup de travail." ((Jén. lil, 17.)

30^ Les autres calamités qui ont fondu sur l'homme à la suite
du péché, auroiit-elicâ une fin ?

R. Jamais
;
elles accompagneront nécessairement l'homme jus-

qu'à son dernier soupir.

31o Que fant-il penser de ceux qui prétendent abolir l'inégalité
des conditions, et qui promettent au pauvre une vie exempte de
souffrances et de peine î

'^

E. Ils trompent le peuple et drossent des embûches qui cachent
les plus terribles calamités.

32<> Quel est donc le meilleur parti à prendre ?

R. C'est de voir les choses telles qu'elles sont, et de chercher
ailleurs le remède capaWe de soulager nos maux.

r.E l'union kntre les classes de la société

33o Quelle est l'erreur capitale au sujet de cette question ?

B. C'est de croire que les riches et les pauvres doivent néces-
sairement vivre en guerre les uns avec les autres.

340 Quelle est donc la véritable doctrine sur ce point ?

E. C'est que les deux classes de la société sont destinées par la
nature à former un tout harmonieux et symétrique, comme les
membres du corps humain.

350 Los riches et les pauvres ont-ils besoin les uns des autres ?

E. Oui, car il no peut y avoir de capital sans travail, ni do tra-
vail sans capital.

'"

1'

,.
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38o Quoi serait lo résultat inôvitablo d'un conCit perpétuel ontro

lod classes de la société ?

H. La confusion do^ luttes sauva^çcs.

370 Quelles institutions possèdent la vertu capable do diriracr
ce conflit et de couper lo mal dans sa racine ?

E. Les institutions chrétiennes.

DKVCIRS DES PAUVEES ET DES 0UVaiER3

38o Où 60 trouvent contenus les devoirs mutuels des riches ci
dos pauvres ?

R. Dans lo dépôt des vérités religieuses dont l'E-rlise 'est la
gardienne et l'intorprùto.

390 Quels sont les devoirs qui regardent lo pauvre et l'ouvrier?

E. Les voici
: !« Ij doit fournir fidèlement tout lo travail

auquel il s'est enga;-é par contrat libre et conforme à l'équité •

20 II ne doit léser son patron, ni dans ses biens, ni dans sa per-
sonne; 30 Ses revendications mémos doivent êtres exemptes do
violences et ne jamais rovêtir la forme do séditions; 40 H doit
fuir les hommes pervers qui lui su-gèrent des ospôruncos et des
promesses cxtigérées.

y"

DEVOIRS DES RICHES ET BE3 PATROXi

40» Quels sont les devoirs des riches et des patrons ?

R. Quant aux riches et aux patrons : 1^ Ils no doivent peint
traiter l'ouvrier en escluve, en user comme d'un vil instrument
do lucre, no l'estimer qu'en proportion de 1 ^ vigueur de ses bras
et lu. imposer un travail au-dessus de ses forces ou on désaccord
avec son âge et son sexe; 2» Ils doivent veiller à ce que l'ou-
vricr ne soit point livré aux séductions corruptrices, et que rien
no vienne affaiblir on lui l'esprit de f-imillo ni les habitudes
d'économie; 3« Ils doivent donner à chacun lo salaire qui con-
vient, se souvenant qu'exploiter la pauvreté et la misère, spéculer
sur l'indigence sont choses réprouvées par les lois divines et

a^a
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humaines, et que frustrer quelqu'un du fruit de son tbdvail est un
crime qui crie vengeance au ciel; rils doivent s'interdire reli-
giousement tout acte violent, toute fraude, toute manœuvre
usurairo qui serait de nature à porter atteinte à l'épargne du
pauvre. i ta ^^

410 L'obéissance à ces lois suffirait- elle pour faire cesser tout
antagonisme entre les pauvres et les riches et en supprimer lej
causes ?

n «»

K. Il y a lieu de le croire. L'Eglise toutefois propose un on-
semble de préceptes plus complet, parce qu'elle ambitionne d'unir
deux dusses par les liens d'une véritable amitié.

DE LA PENSÉE DE LA VIE ÉTERNELLE
»

420 Quo faut-il faire pour avoir une intelligence vraie de la vio
mortelle, et l'estimer à sa juste valeur ?

R. Il faut s'élever jusqu'à la considération de cotte autre vio
qui est immortelle, et sans laquelle toute notion de l'honnôto
disparaît et l'univers entier devient un impénétrable mystère.

43» Quand commenceroae-nous à vivre ?

K Seulement lorsque nous aurons quitté cette vie.

44° Cotte vérité est-oile certaine ?

R Cette vérité que la nature elle-môme nous enseigne est un
dogme chrétien, sur lequel repose toute l'économie do la reliî^ion

45° Que nous appreRd-oHo ?

R. Elle nous apprend que Dieu ne nous a pas faits pour la terre
mais pour ciel.

' »

460 Les richesses sont-eî;es do quelque utilité pour la vie éter-
nelle ? . -

E. Peu importe que l'on soit riche ou pauvre, car les richesses
r:e sont d aucune utilité pour la vie éterneiie

; et l'usage seul que
Ion on ftiii, importe.

^

4t» Quelle est la fi.i assignée par Jésu.vChrist aux afflictions de
la vie :

I

..

N
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R. Il on a fait dos stimulants do la vorta et das soaroes de mé-

rite ; en sorte que personne ne peut prétendre aux vécompcnses.

éternelles s'il ne marche sur lea traces sanglantes de Jésus-Christ.

DE l'usage des RICHE8SS8

48o En quoi faut-il faire consister Tusage des biens ?

R. " Souo ce rapport, répond l'Eglise, l'homme ne doit pas tenir

les choses extérieures pour privétSf mais bien pour communes, de

telle sorte qu'il en fasse part facilement aux autres dans leurs

nécessités"

490 Sur quel fondement repose cette doctrine ?

H. Sur la distinction à faire entre lajuste possession des richesses

et leur usage légitime. •

LOI évanoélique de l'aumône

50o Est-on tenu de soulager le prochain on prenant sur son néces-

saire ou sur celui de sa famille, ou en retranchant quelque chose

de ce que les convenances ou la bienséance nous imposent ?

R. Non ; mais dès qu'on a suffisamment pourvu à ce qu'exigent

la nécessité et le décorum, c'est un devoir de veruer le superflu

dans le sein des pauvres.

51° Est-on tenu à cela en stricte justice ?

R Sauf les cas d'extrême nécessité, on est tenu à cola, non pas

en stricto justice, mais par la charité chrétienne.

52° Peut on invoquer la justice humaine pour exiger l'accom-

plissement do ce devoir de charité chrétienne ?

R. Non ; mais au dessus des lois humaines, il y a la loi et le

jugement de Jésus-Christ, qui nous persuade de toutes les ma-

nières de faire habituellement l'aumône.

530 Comment peut-on résumer cette doctrine ?

R. Voici en quelques mots le résumé do cette doctrine : Tous

les biens que nous avons reçus de la divine Bonté, doivent jêtre
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employés à notre propre perfeclîonnoment et aa soulagement dos

antres.

LIS DÉSHÉRITÉS DB LA FORTUNE

I

Notre-Seigneur Jésus-Christ ^ leur modèle

540 Qu'est^o que l'Eglise enseigne aux déshérités de la fortune ?

li. Elle leur enseigne que, selon le jugement de Dieu lui-môme,

la paurroté n'est pas un Ofiprobre et qu'"l ne faut pas rougir de

devoir gagner son pain ii la sueur de son front. C'oat ce que

Jésus-Christ lui-même a confirma par son exemple.

55» Où résident la vraie dignité ot l'excollenco de l'homme ?

E. Dans ses mœurs, c'est-à-dire dans la «vertu, qui est le patri-

moine commun et à la portée do tous les hommes, sans exception.

5G" Quelles sont les classes vers lesquelles le cœur do Dieu

semble s'incliner davantage ?

R. Ce sont les classes infortunées. Jésus-Christ^ en effet, ap-

pelle les pauvres des bienheureux, il invite avec amour à venir à

lui tous ceux qui souffrent et qui pleurent, afin de les consoler.

.5To Quelles sont les conséquences de ces doctrines ?

R, Ces doctrines sont bien faites, sans nul doute, pour humilier

l'âme hautaine du riche et le rendre plus condescendant, pour

relever le courage de ceux qui souffrent et leur inspirer do la rési-

gnation.

58" Qu'arrivorait-i!, si elles pouvaient une fois prévaloir dans

les sociétés ?

R. On saurait et on comprendrait, de part et d'autre, que Dieu

est le principe et la fin de tous les hommes; que tous ont cir»

également rachetés par Jésus-Chivst
;
que tjus les biens do lu

nature et tous les trésors de la grâce appartiennent en commun cl

indistinctement à tout le genre humain
;
que Dieu seul est capnbli»

do contmuniquer aux anges et aux hommes une félicité parfaite

et absolue, et l'on verrait s'opérer l'union des volontés noi] seule-

mont dans une même amitié, mais dans l'amour fraternel.

m^f

m
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INSTITaiIONS NÉES DE L'XSPRIT CHRÉTIEN

59» L'Eglise so contontc-t-olle dUndiquor la voie qui mène au

sulut

?

E. Npn, elle y conduit et applique de sa propre main le remède

nu mal, en instruisant et en élevant les hommes d'après ses prin-

cipes et sa doctrine qu'elle propage par le ministère des évêquos

et du clergé, et en s'efforçant de pénétrer dans les âmes et d'obte-

nir des volontés qu'elles bo laissent conduirp par .:v règle des pré-

ceptes divins.

60» De qui a-t-ello reçu les instruments dont o!îo di-<pnso pour

toucher les âmes ?

E. De Jésus-Christ.

61o Quelle est l'efficacité de ces instruments?

E. Ces instruments portent en eux l'efficace d'une vertu divine,

et sont les seuls aptes à pénétrer jusque dans les profondeurs du

cœur humain, les seuls capables d'amener l'homrae à obéir au de-

voir, à maîtriser ses passions, à aimer Dieu et son prochain

comme il le doit, et à briser tous lus obstacles qui entravent sa

marche dans la voie de la vertu.

62° Peut-on citer des faits, hors do toute controverse, qui dé-

montrent ce que nous venons de dire ?

E. Certainement. 11 suffît pour cela do passer légèrement en revue

par la pensée, les exemples de l'antiquité. Ainsi, on ne peut nier

que la société civile a été foncièrement renouvelée par les institu-

tions chrétiennes
;
que le genre humain a été rappelé do la mort

à la vie, et porté à un degré de perfection tel, qu'on n'en vit et

qu'on n'en verra jamais de semblable.

63° Quel a été l'auteur do cotte rénovation ?

E. Jésus-Christ, dont la vie envahit les sociétés et les imprégna

ftout entières de sa foi, de ses maximes et do ses lois, lorsque

.l'Evangile eût rayonné dans le monde.

-GJt" Si la société humaine doit être guérie, comment loscra-t-

cUo ? '



— 16—
R. EUo ne le sera que par le retour à la vie et aux institutions du

Christianisme. Toute société en décadence doit être ramenée à
ses origines, autrement, pas do régénération possible.

650 Ce principe s'applique-t il égaloment à cotte claese de ci-

toyens qui vivent de leur travail ot qui forment la très grande
majorité ?

E. Sans aucun doute*

6S<^ L'Eglise se laisse t-el le absorber par le soin dos âmos, au
point de négliger ce qui se rapporte à la vie terroatroQt mortollo ?

R. L'Eglise ne néglige rien de ce qui se rapporte à la vie ter-
restre ot mortelle, et pour no parler en particulier que do la classe
des travailleurs, elle fuit tous ses efforts pour leur procurer un
sort meilleur.

67® Le simple fait de travailler, comme elle fait, à ramener les

hommes à la vertu, n'est-il pas un appoint considérable apporté
à cette œuvre ?

R L'influence bienfaisante, que les mœurs chrétiennes exercent
naturellement sur la prospérité temporelle, ne permet pas d'en
douter.

68o Quelle influence les mœurs chrétiennes exercent-elles sur la

prospérité temporelle ?

R. Elles compl-iment le désir excessif des richesses et la soif dos
voluptés

;
elles se contentent d'une vie et d'une nourriture frugale,

et suppléent par l'économie à la modicité du revenu.

69° L'Eglise, de plus, ne pourvoit-elle pas directement au bon-
heur des classes déshéritées par la fondation et le soutien d'insti-

lions propres à soulager leur misère?

R. Elle a tellement excellé er ce genre de bienfaits, que ec3

propres ennemis ont fait son éloge.

DU PATRIMOINE DE LA CHARITÉ DAN'3 L'ÉGLISE

70" Quelle était la charité mutuelle des premiers chrétiens ?

R. Leur charité mutuelle était telle, qu'il n'était point rare de
vo.r les riches se dépouiller de leur patrimoine en faveur des

>

Mm'
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pauvres; les diacres étaient chargés de la distribution quotU

dieone des aumônes ; saint Paul Iui-m()me n*hé»itait pas à entre-

prendre do pénibles voyages pour porter dos secours aux chrétiens

indigents, et des secours du mémo genre étaient spontanément

offertn par les fidèles d::ns chacune de leurs assemblées.

71** Comment Tertullien appclle-t-il ces derniers secours ?

R II les appelle " les dépôts de la piété ", parce qu'on les em-

ployait " à entretenir et inhumer les personnes indigentes, les or-

phelins pauvres des deux sexes, les domestiques âgés, les victimes

du naufrage. " Ces dépôts ont peu à peu formé ce patrimoine

que l'Ëglise a toujours gardé avec un soin religieux comme le bien

propre de la famille des pauvres, et qu'elle a fait servir à fonder

des sociétés ro/^ieuses et une foule d'autres institutions utiles.

72» Que faut-il penser de la bienfaisance établie par les lois

civiles pour remplacer la charité chrétienne ?

R. La charité qni se voue tout entière et sans arrière-pensée à

l'utilité du prochain, ne peut être suppléée par aucune industrie

humaine. L'Eglise seule possède cette vertu, qu'on ne puise

que dans le Cœur Sacré de Jésus-Christ

730 Pour obtenir le résultat voulu, ne faut-il pas, toutefois, re-

courir de plus aux moyens humains ?

JR. Tous ceux que la chose regarde doivent viser au même bat*

et travailler de concert, chacun dans sa sphère.

LE RÔLE DE L'ÉTAT DANS LES QUESTIONS QUI TOUCHENT AU
CAPITAL ET AU TRAVAIL.

iéP Qu'ontendons-nous ici par l'Etat ?

B. Nous entendons tout gouvernement qui répond atix piécepteà

de la raison naturelle et des enseignements divins, et non point tel

gouvernement établi chez tel peuple en particulier.

75*> Que domande-t-on d'abord aux gouvernants ?

R. On leur demande de faire en sorte que la prospérité, tant pu-

blique que privée, découle spontanément et sans effort de Torga-

pisation et du gouvernement de la société, et de B^appliquer à faire

observer les lois morales.
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76° Qu'est ce qni rond une nation prospère ?

R C'est: !•* la probité dos mœurs ;
2" la probité dos familles

fondées sur dos b:iS"H d'ordre et de moralité ;
3' la pratique do la

religion ;
4" le respect de la justice ;

5» une impo&ition modérée
;

C» Une répirtition équitable des churjçes publiques; 7» le pro-

grès lie Tindustrio et du commerce ;
8' une ncjrioulture âor.ssanto,

et d'autres éléments, s'il en est, du mémo genre.

77° Si, par tous ces moyens, l'Etat peut se rendre utile aux

autres classes, peut il, do la même m mièro, améliorer lo sort do la

classe ouvrière, sans avoir à redouter le reproche d'ingérence.
"

R. Non seulement il le peut, mais, en vertu même de son ofTice,

l'Etat doit servir l'intérêt conjraun.

LES GOUVERNEMENTS DOIVENT OBSERVER LES JLOIS DE LA JUSTICE

DISTRIBUTIVE

78<> Les pauvres sont-ils des citoyens comme les riches ?

R Sans doute ; au même titre, et do droit naturel.

- 790 Sï^rait-il déraisonnable, de la part do l'autorité publique, do

pourvoir à une classe de citoyens et d'en négliger l'autre ?

R. Non seulement cela serait déraisonnable, mais ce serait une

violation de la stricte justice, qui veut qu'à chacun soit rendu ce

qui lui est dû. (^'est pourquoi l'autorité publique doit prendre les

mesures voulues pour eauvegJirder lesir»térèis de la classe ouvrière.

80° Quel est donc, parmi les devoirs des gouvernants, celui qui

primo tous les autres ?,

R. C'est davoir soin également de toutes les classes de citoyens,

en observant rigoureusement les lois de U justice distributive.

DIVERSITÉ NÉCESSAIRE DES EMPLOIS, DES PONCTIONS SOCIALES

81° Tous les citoyens sans exception doivent ils apporter leur

part à la masse des bions communs ?

R Tous, sans exception, le doivent; r.éanmoîna leurs npports ne

peuvent être ni lei mêmes, ni d'égale mesure.

t

;
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82»' Est-co qu'il y aura tonjours ces inégalités do conditions, sans

lo^quoilu-j une sociéié no pout uxistor, ni £>tro conçue ?

K. Quoilo.s que soient, les vicissitudes par lesquelles les formes

do gouvornum 'nt sont appoléos A passer, cos indgalilés existeront

toujours. A tout prix, '< faut dos hommes qui gouvernent, qui

fasHortt dos lois, qui rendent la Justice, qui udaiioistrent les affaires

do la paix et lus choses de la guerre.

83" Ces hommes doivunt-iU tenir le premier rang dans toute

société ?

R. Personne n'en pout douter, puisqu'ils travaillent directe-

ment uu bien commun.

84** Les hommes appliqués aux choses do Tindustrie, peuvent-ils

concourir uu bien commun dans la même mesure et par les mêmes
voies ?

H. Non, mais tout do mémo eux i.ussi -servent grandement les

intérêts do la société.

l'état doit 8'EFPOUCER D'AMÉLIOttEtt LW SORT DES TRAVAILLEURS

85" Dans toute société bien constituée, doit-il se trouver une

certaine abondance de biond extérieurs, dont lusage est requis à

Vexercice de la vertu î

R Certainement.

86o Quelle est la source do ces biens ?

R La source féconde, nécessaire et même unique de ton* ces

biens, c'est le travail de l'ouvrier—travail dos champs et do l'usine.

8^0 Que demande donc l'équité ?

R. L'équité demande donc que l'Etat se préoccupe dota travail-

leurs, favorise tout ce qui paraît do nature à améliorer leur sort,

et fasse en sorte qu'il leur revienne une part convenable dos biens

qu'ils procurent à lasociété, comme l'habitation et le vêtement, et

qu'ils puissent vivre au prix do moins de sacrifices et de priva-

tiona.
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88" Cette sollicîtade de l'Etat pour les ouvrier» eatelle de na-

ture À préjudicier à quelqu'un ?

R Blon loin de préjudicier à personne, elle tournera au con-
traire au profit de tous, car il importo souverainement à la nation
que les hommes qui lui procurent des biens aussi indispensables,
no se trouvent point continuellement aux prises avec les borreuivj

de la misère.

ô9o Bien que l'individu et la famille no doivent pas être absor-
bés par l'Etat, néanmoins appartient-il aux gouvernants do pro-
léger la communauté et ses parties ?

,

R. I» n appartient aux gouvernants do protéger la eo?»imM>ifl«</^,

parce que la nature en a confié la conservation au pouvoir souvo-
rain

;
2o II appartient également aux gouvernants de protéger

les parties de la communauté, parce que de droit naturel, et comme
l'enseignent la philosophie et la foi chrétienne, le gouvernement
ne doit pas viser l'intérêt de ceux qui ont le pouvoir en mains
mais le bien de ceux qui leur sont soumis.

90» De qui vient toute autorité ?

H. Toute autorité vient de Dieu et est une participation do son
autorité suprême.

91o Comment donc les dépositaires de l'auiorité doivent-ils
l'exercer ?

B. De la mémo manière que Dieu, dont la sollicitude s'étend à
chaque créature en particulier ot à toutes los créatures ensemble.

<»2o Comment faire lorsque les intérôts généraux, ou l'intérêt

d'une classe en particulier, se trouvent lésés ou simplement me-
nacés ?

K S'il est impossible d'y remédier autrement, il faut de touto
nécessité recourir à l'autorité publique.

LES naOIT» DE TOUS DOIVCNI ÉTRB RESPECTÉS

S

93« Que demande le salut public et privé î

jR. II demande que l'oi-dre ot la paix régnent partout; que la^

vie domestique soit réglé* diaprés le»- commandements de Dieu
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et la loi naturelle; que la roliffion soit honorée ot observée

;
qae

l'on voie fleurir les mœurs publiques et privées
;
que jaraai une

classe n'opprime l'autre impunément
; qu'il crcibse de robuste?

générations capables d'être le soutien et le rempart de la patrie.

940 Quels sont les cas dans lesquels il faut, dans de certaines
limites, abàolument appliquer la force et l'autorité des lois ?

R. Ces cas sont lorsqu'il arrive : !<> Que les ouvriers menacent
la tranquillité publique, en abandonnant ou suspendant le travail

par les grèves
;
2© que les lions naturels de la famille se relâchent

parmi les travailleurs ; S» Qu'on foule aux pieds la religion des
ouvriers, en ne leur facilitant point l'accoraplisemont de leurs

devoirs envers Dieu ;
4" Que la promiscuité des sexes ou d'autres

excitations au vice, dans les usines, constituent un péril pour la

moralité
;

ô** Que les patrons écrasent les travailleurs sous le

poids do fardeaux iniques ou déshonorent en eux la personne hu-
maine par des conditions dégradantes ;

6° Qu'ils attentent à leur

santé par un travail excessif et disproptrtionné à leur âge ot à
leur sexe.

950 Dans quelle mesure est-il alors permis d'appliquer les lois ?

E. Dans tous ces cas, les lois no doivent rien entreprendre au-

delà do ce qui est uécossairo pour réprimer les abus et écarter les

obstacles.

96» Tout en assurant les droits de tous les citoyens sans excep-

tion, lorsqu'il s'agit do la protection dos droits privés, l'Etat ne

doit-il pas se préoccuper spécialement d'une certaine cla:4S0 ?

R Oui, il doit se préoccuper spécialement de la classe dos

faibles et des indigents, et être la providence dos travailloura qui

appartiennent à la classe pauvre en général.

DU RESPECT Da A LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE ; DES ATTEINTES A LA

LIBERTÉ DU TRAVAIL

97» Qu'tst-cc que les lois publiques doivent protéger et sauve-

garder ?

R Les lois publiques doivent, proléger et sauTogardor les pro-

priétés privdoti, (;ontep^r les masses dans le devoir, les empêcher
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d'cn'ovor de force le bien d'autrui et d'envahir les propriétés

étrungèroM, t>ou6 le prétexte d'une absurde égalité, choses que la

justice condamne cl que l'interôt commun répudie..

93° Les ouvriers désireux d'améliorer leur sort par les moyens
honnêtes, furnienl-ils la majorité 7

K. Ils forment la très grande majorité; mais combien n'en

compto-t-on pas qui meitont tout en œuvre pour exciter des tu-

multes et ontruincr à la violence ?

90o Quel est alors le devoir de l'autorité publique ?

R. Son devoir csf alors d'intervenir, de mettre un frein aux
exciauiona des meneurs, de protéger les mœurs des ouvrier» contre

les artifices de la corruption, ot les légitimes pro^jriélés contre lo

péi'ii du la rapine.

lOOo A quoi un travail trop prolongé ou trop pénible et un
salaire trop f.tiblo donnent-ils souvent l-ou ?

R. Ils donnent souvent lieu à ces chômacros voulus ot concertos

qu'on appelle grèves.

loi» Quels sont les conséquences do ces chômages ?

Ti. Non seulement ils tournent au détriment dos patrons ot dos

ouvriers, mais ils entravent le commeico, nuisent aux intérèls

généraux do la société, et comme ils dégénèrent facilement on
violences et en tumultes, ils compromeitont aucisi la tranquillité

publique.

10'> A qui appartient-il do porlcr romcJo à uno- plaie si com-
mune et si dangcreu-'O ?

R. Cotte tâche appartient au pouvoir public ; mais il vaut en-

coro mieux que les lois prévionnonl ce mal en écartant sagement
toute cause de confit entre les patrons et les ouvriers.

l'état doit faire ménager aux travailleurs les moyens de
PERFECTIONNER LA VIE DE L'AMB

103" La vie du corps est-elle le dernier but do notre existence ?

R Non ; elle n'est qu'uw moyen pour arriver à la perfection

de la vie de l'âme, qui porte gravée eu elle l'image ot la ressem-

u\
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blonco do Diea, et qui est losiégo de la souveraineté dont Thcmme

fui invciili quand il reçut l'ordre de s'ansujottir la nature Infé-

rieure ot do mettre à son service les terres et les mers.

104' A ce point de vue, tous les hommes sont-ils égaux ?

R. A ce point de vue, riches et pauvres, maîtres et serviteurs,

princes ot sujets sont égaux ?

1050 Est-il permis du violer impunément cette dignité do

l'homme, et l'empêcher do marcher à sa porfuotion î

R. Ce'a n'est permis à personne.

IO60 N'est-il pas du moins loisible à l'hommode dérogoV de lui-

mèmo à la digniîè de sa nature ou do vouloir l'asservissement do

son âme ?

R Xon, car il ro s'agit paa do droits dont il a la libre dis-

position, nais do devoirs envori Dieu qu'il doit religieusement,

remplir.

107° Quedécoule-t-il de ce principe ?

R. La nécessité du repos ot la cessation du travail aux jours du

Seigneur.

lOS** Quo doit-on entendre par ce repos ?

R. Un ropoa sanctifié par la religion, et non pas une plus large

part fuite à l'oisiveté, ou un chômage fauteur de vices et dissipa-

teur des salaires.

lOOo Quel 081 le caractère ot la raison du repo^ du septième jour

commandé par Dieu ?
.

R. C'est do retirer l'hommo dos labeurs ot de» souci» de la

vie quotidienne, le, l'élever iiux grand«s ponséos du ciel, ot de

l'inviier à rendro à Dieu le tribut d'adoration qui lui est dû.

fc. TRÉVENia Î.ES EXCfes I>E TRAVAIL

110*» L'activité do l'homme est elle limitée ?

R, L'activité de l'homme, bornée comme sa nnfnrc. a dos

limites qu'elle ne peut franchir. C'est pourquoi le nombre des
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heui-es d.i tmvâii do chaque jour no doit pas oxcédor la mcsuro
des forces dos travailleurs

;
los Intervalles de repos doivent ôtre

proportionnés à la nature du travail, à la santé de l'ouvrier et
régies d'après les circonstances des temps et des lieux ; la brièveté
doit compenser la peino, la gravité, ainsi que le dommage phy-
sique qui peut résulter de certains labeurs ; et il est juste que la
part soit faite des époques do l'année.

lllo Comment l'autorité publique doit-elle sauvegarder les in-
térêts physiques et corporels dos ouvriers ?

E. Elle doit tout d'abord les sauvegardDr en arrachant les mal-
heureux ouvriers des mains do ces spéculateurs injustes et inhu-
mains, qui no font point do différence entre un homme et une ma-
Chine, exigent une somme de travail qui, en émoussant les facultés
de I amo, écrase le corps et en consume les forces jusqu'à l'épuiso-
mont. ^

-'

DU TRAVAIL DES ENFANTS ET DES FEMMES

1120 Quand l'enfanco pent-eîle entrer à l'usine ?

R. Seulement lorsque l'âge aura suffisamment développé en
elle les forces physiques, intellectuelles et morales, et ceci de-
mande à être observé strictement.

113° Est-il des travaux moins adaptés à la femme ?

• B. 11 est des travaux moins adaptés à la femme, que la nature
destine plutôt aux ouvrages domestiques qui sauvegardent admi-
rablement l'honneur de son sexe et répondent mieux à ce que
demandent la bonne éducation des enfants et la prospérité de U
famille.

114° En général, sur quoi doit se mesurer la durée du repos ?

R. Sur la dépense dos forces qu'il doit restituer.

1150 Quelle doit être la condition expresse ou tacite do tout
contrat entre patrons et ouvriers ?

R. Le droit au repos do chaqqe jour ainsi que la cessation da
travail», lo, jour du SoJ^^tiour. Suas cotte copdilion, pas de contrat
honnô'o. ''- ' -' - '"• -•
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DE LA FIXATIOiV DU SALAIRB

1160 Le patron a t-il rempli tous ses engagements, du ttoment
qu'il a payé le salaire librement consenti de pan et d autre ?

R. Non, comme noua allons le voir, et pas un jugo équitable no
voudrait adhérer sans réserve à un pareil principe,

117° Qu'est-ce que c'est que travailler ?

R. Travailler, c'est exercer son activité dans le bat do se pro-
curer ce qui est requis pour l'entretien de la vie.

1180 Le travail a-t-îl un double caiactèro ?

R. Oui, il est personnel et nécessaire.

119o Comment est-il personnel ?

R. IJ est personnel, parce que la force nctive est inhérente à la
personne et qu'elle est la propriété do celui qui Texerce et qui la
reçue pour son utilité.

120» Comment est-il nécessaire ?

R. Parce que Thorame a besoin do fruit de son travail pour la
conservation de son existence, qui est un devoir auquel il ne peut se
soustraire sans crime, et qui lui donne le droit de se procurer les
choses nécessaires à la subsistance.

121" L'ouvrier peut-il se contenter de n'importe quel salaire ou
même n'en exiger aucun ?

R. Oui, en tant que le travail est personnel, mais non, en tant
qu'il est nécessaire pour lo soutien de sa vie.

1220 Peut-on séparer ces deux caractères du travail ?

R. On peut bien les séparer par la pensée, ruai« ils no sont pas
.séparables en réalité.

1230 Que découle-t-i! de ces deux caractères du travail, réelle- •

ment inséparables ?

R. Il en découîe qu'au dessus des conventions entre les p-Uron*.
et les ouvriers, il y a une loi de justice naturelle pi u:i élevée et
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plus ancionrif, qui exige qae le salaire soit suffisant pour faire

subsister l'ouv- ior sobre et honnête, et qu'on ne lui impose pas dos
conditions que la nécessité ou la crainte d'un mal plus grand lo

forcent d'accepter.

12 io Qu'est-il préférable dans ces cas et autres analogues?

E. Il est préférable en principe que la solution en soit réservée

aux corporations ou syndicats, ou que l'on recoure à un autre

moyen de sauvegarder les intérêts dos ouvriers, même avec l'appui

de l'Etat, si c'est nécessaire.

f <>

DES INSTfTUTIONS ÉC0N0M[Q[JES ET DE PRÉVOrANOE

1?5^ Que doit faire l'ouvrier sage, qui perçoit un salaire assez

fort pour parer aisément à ses besoins et à ceux de sa famille ?

R. Il doit travailler à se ménager un petit superflu, qui lui per-

mettra d'acquérir un jour un modeste patrimoine.

120'» Pourquoi importc-t-il que les lois favorisent, réveillent et

développent l'esprit de la propriété dans les masses populaires?

R. Parce que le premier résultat de semblables lois est de ré-

partir les biens d'une manière plus équitable.

127° Quelle conscqucnco a eue la violence des révolutions poli-

tiques?

R. Kilo a on pour conséquence de divise; le corps social en doux

classes, dont l'une est la toute-puissance dans l'opulence, et l'au-

tre la luiblesse dans l'indigence.

128i» Qu'arriverait-il si les lois siimulaiont l'activité du peuple

par la perspective d'une participation ù la propriété du sol ?

R. On verrait s'opérer peu à peu lo rapprochement des deux

classes, la terre produire toutes chose;^ en plus grande abondance et

lo mouvement d'émigration s'arrêter.

129'> Quelle est la condition indispensable pour que tous ces

avantages deviennent des réalités ?
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R C'est que la propriété privéa no soiL pas épuisée par les

ehaigoM et lot» impôts.

13U" D'où émane le droit do propriété individuelle ?

R Do la nature et non dos lois humaines. C'est pourquoi l'au.

torité publique no peut l'abolir
; oteile agit contre la justice et

njuinanilé, quand elle grève outre mesure les biens des particu-
liers.

131° Les maîtres et les ouvriers eux-mômos peuvent-ils contri-
buer à un rapprochement entre les deu.v cliisses ?

K Oui, pur les sociétés de S( cours mutuels, par une foule d'ins-
titutions diverses dues à l'initiative privée, par les patrona«,'er-, et
surtout par les corporations ouvrières qui embrassent à pt u près
toutes les œuvro-

132" Qu'est-ce qui pousse Ihomme à s'adjoindre une coopération
étraii<;ère ?

R. C'est rexpérience quotidienne de l'exiguilé do ses forces.

13'i" Quels sont les oflets de celte pl•open^ion naturelle à s'ad-
joindre une coopération étrangère ?

R. C'est de donner naissance à la société civile d'abord, puis, au
soin de celle-ci, à d'autres sociétés qui, tout en étant resiromies et
imptirfaiies, n'en sont pas moins dos sociétés véritables.

134» Quelle différence y a-t-il entre la société civile et les petites
aocietés '{

R. La société civile comprend tous les citoyens et a pour but
le bien commun, tandis que les sociétés privées ont pour but luti-
lité p iriiculièro et exclusive de leurs menibres.

135'' De ce que le-» sociétés privées n'ont d'existence qu'au sein
de la société civile, s*onsuit-il que l'Etat a le droit de leur refuser
l'oxifatoiice ?

R. Non, on général, l'Etat n'a pas ce droit, parce que les st
ciétés privées tiennent do la nature elle-même le droit à i'exis-
tenco, et que la société a été instituée pjur proléger le droit natu-
roi, et non pour l'anéuntir.

mi
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136o Néanmoins, los lois poavent-ellos quelquefois s'opposer à

la formation do quelque société privée, ou la dissoudre ?

R Oui, si une société, en vertu même de ses statuts organiques,

poursuit une fin contraire à la probité, à la justice et à la gécurité

de l'Ëtat
; mais il doit bien prendre garde d'empiéter sur les

droits des citoyens et de statuer quelque chose qui serait dénavoué

par la raison ; car une loi ne mérite obéissance que si elle e:àt con-

forme à la droite raison et à la loi éternelle de Dieu.

ORDRES RELIGIEUX ET CONGRÉGATIONS

137° Que faut-il penser dos confréries, des congrégations et des

ordres religieux de tout genre, auxquels l'autorité de l'Eglise et

la piété des fidèles ont donné naissance ?

R. Considérées simplement par la raison, ces sociétés apparaissent

comme fondées dans un but honnête, et conséquemment comme
établies sur le droit naturel.

138o Les pouvoirs publics ont-ils quelques droits sur ces socic-

téfl?

R. Ils ne peuvent légitimement s'arroger sur elles aucun droit,

ni s'en attribuer Tadminislration, et en le faisant, ils violent les

droits de l'Eglise, des membres, des donateurs et de ceux qui en

retiraient des secours. J.sur office est plutôt do les proléger.

DES SOCIÉTÉS SECRÈTES

139° Par qui sont ordinairement gouvernées beaucoup de ces

associfitions de tout genre, que nous voyons en si grand nombre

aujourd'hui ? .

R. C'est une opinion confirmée par do nombreux indices qu'elles

sont ordinairement gouvernées par des chefs occultes, qu'elle»

obéissent à un mot d'ordre hostile au nom chrétien et à la sécurité

des nations, et qu'après avoir accaparé' toutes les ontrcprisef», .s'il

se trouve des ouvriers qui refusent de s'aôilior, elles leur ft^jt

expier ce refus par la misère.

..
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140" Qno doivent faîroles ouvriers chrétiens pour éviter le dan-

ger de B'affîlier à dott sociétés dont la leligion a tout à craindre ?

Ji. Ils doivent s'organiser eux mêmes, et joindre leurs forcOB

jiour Hccouor hardiment un joug si injui^to et si intolérable.

CERCLES ET PATaONAOES

141° Que pont-on attendre dos cercles et dos patronages ?

B. On peut on attendre les; plus heureux fruits, pourvu qu'ils

continuent à se développer, que la prudence préside toujours à

leur organiBation, et que l'Etat les protège, sans toutefois s'immis-

cer dun» leur gouvernement intérieur.

LA RKLiaiON FONDEMENT DE TOUTES LES ASSOCIATIONS

142o Quels doivent èti <) les statuts et règlements do toutes les

associations ?

R Nous ne croyons pas qu*on puisse donner de règles certaines

et précises pour on déterminer le détail. Tout dépend d'une

foule de circonstances de temps et de lieu, qu'il faut peser mûre-

ment, et tout ce que l'on peut dire, en général, c'est que l'on doit

prendre pour règle universelle et constante d'organiser et de gou-

verner les corporations do façon qu'elles fournissent à chacun de

leurs membres le plus grand accroissement possible des biens du

corps, do l'esprit et de la fortune.

143» A quel objet principal faut-il viser avant tout ?

R. Au perfectionnement moral et religieux de l'ouvrier, en ex-

citant en lui l'esprit de piété, en le rendant «lurtout fidèle à l'ob-

servation des dimanches et jours de fêtes, en lui apprenant à res-

pecter et à aimer l'Église, à obéir à ses précoptes et à fréquenter

les sacrements, qui purifient et sanctifient.

144" Comment déterminer les relations mutuelles des membres

pour obtenir la paix et la prospérité de toute société ?
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R. Il importe grandement pour cela : !<> que les chargea «oiont

distribuées avec intelligence ol clairement définies ;
2' que In

masse commune soit administrée avec intégritd ;
3° qu'on déter-

mine d'avance, par le dcgrd d'indi<,'cnce. do chaque membre, hi

mesure do sccouis à lui accorder ;
4" que les droits et les dovoir.i

des patrons soient parfaitement conciliés avec les droit» et les do-

voirs'^des ouvriers, 5» que l'on j»oun'oie d'une ïnHniôro Iduu» Hpé-

cinloàccquo l'ouvrior no ninnqno jumuis do travnîJ ;
6< qu".! y

ait un fonds do rôsorvo- doslinô à fairo l*»c»\ Jio»; «fîulenMsn: atiji.

ucci'lcnts soudains et souvent irrcj»arabie.s du ir:ivn:l Industriel,

mais encore à la maladie, à lu vieillesse et aux coup»* de la mau-

vai-o fortune. Il est désirable aussi que les >-i!itnts mêmes de la

Kocié'é chargent des hommes prudents et inugres, tirés de son

sein, de régler, en qualité d'arbitres, les réclamations qui peuvent

s'élever dans Tune ou l'autre classe.

145'> Comment sera résolue la question ouvrière 7

R. Elle sera résolue par la raison ou sans elle. Or, les ouvriers

chrétiens la résoudront facilement par la raison, si, unis on société

3t conduits par une direction prudente, ils entrent dans la voie où

ieurs pères et leurs ancêtres trouvèrent leur salut et celui des

peuples. Quelle que soit la force des préjugés et des passions, il

faudra que tôt ou tard la bienveillance publique se tourne vers ces

ouvriers, auxquels les sociétés catholiques peuvent être d'une mer-

veilleuse utilité, si, hésitants, elles les invitent à venir chercher

dans leur sein un remètie à leurs maux, si ropcr»tants, elles les

accueillent avec empressement et leur assurent sauvegarde et pro-

tection.

LA SOLUTION DE LA QUESTION OUVaiÈRE EXOB LB CONCOURS

DE TOUS

146» Quelle part incombe donc à chacun pour amener la solution

de la question ouvrière ?

R. Il faut que (es gouvernants fassent usnge de raulorité pro-

tectrice des lois et des institutions que les riches et les maîtres
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se rappellent leurs devoirs
;
que les ouvriers dont le sort est en

jeu poursuivent leurs intérêts par des voies légitimes ;
que tous se

rappellent que la première condition à réaliser, c'est la restaura-

tion des mœurs chrétiennes
;
que les ministres sacrés ne cessent

d'inculquer aux hommes da toutes les classes les règles évangé-

liques do la vie chrétionno
;
qu'ils travaillent do tout leur pou-

voir au salut des peuples, et, pardessus tout, qu'ils s'appliquent à

nourrir en eux-mêmes et à faire naître dan^yM"H»ti8M. depuis les

plus élevés jusqu'aux plu:> humbles, ia.^(fatitéFîrtiiA(fei^^liyiitrosBe

de toutes les vertus.




